
SÉANCE nu 12 Nov snuns 18~15. 

Amendemens déposés à l'art. 4 (ltt projet des postes rurales. 

Amendement de i11. le f1H,nistre des Fi:nam:es. 

AR'r .. ,j n onocœu: 

La taxe <les lettres transmises par l'intermédiaire des offices de poste 
étrangers, se composera du port dù pour le parcours en Belgique, et de celui 
à payer à ces offices. 

La taxe des lettres de et pour les pays d'ouue-mer , avec lesquels il n'existe 
pas de convention postale, sera formée de celle duc pour le parcours inté­ 
rieur, et d'une taxe supplémentaire et prog-t'essive de cinq décimes par lettre 
simple, mais qui toutefois ne pourra excéder deux francs lorsque les paquets 
qui en seront frappés ne contiendront que des effets publics ou des contrats 
d'assurance, réglemens de comptes et procurations. 

Amendement de n. Verd.ussen . 

J'ai l'honneur <le proposer à l'art. 4 les amendemens suiva us : 
1 ° D'ajouter à la fin de l'article ces mols : Quel qu.e soit le pm·com's e.:rtért'eiw 

on le poi'ds de la lettre; 
!2° D'adopter, pour le parcours intérieur des lettres d'ou tre-rner, une pro­ 

gl'ession exceptionnelle, quant au poids, en n'ajoutant la moitié du port de 
la lettre simple que <le 25 en 2:S urammes , depuis le poids <le cent uramrnes 
exclusivement. 

J<'. A. VElU}USSEN. 


